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COURRIER RECOMMANDÉ 
AVEC ACCUSÉ DE RÉCEPTION

OBJET     :  Suites de la visite d’inspection du 4 décembre 2019

PJ     :  - Rapport de l’inspection des installations classées

- Projet d’arrêté préfectoral de mise en demeure

Monsieur le directeur,

J’ai effectué le 4 décembre 2019 une visite d’inspection sur votre site de Roussillon, accompagné de M.
Guillaume ETIEVANT, inspecteur de l’environnement au siège de la DREAL AURA. Cette inspection
portait sur la thématique des risques accidentels et notamment les réponses au courrier préfectoral post-
Lubrizol du 3 octobre 2019, le plan de modernisation des installations industrielles concernant les mesures
de maîtrise des risques instrumentées, la formation du personnel et les suites de l’inspection du 20
novembre 2018.
En application de l’article L.514-5 du code de l’environnement, je vous prie de bien vouloir trouver ci-jointe
une copie du rapport que je transmets à Monsieur le préfet du département de l’Isère.

Je vous saurais gré de bien vouloir me tenir informé, dans un délai maximum d’un mois, des suites que vous
donnerez à cette visite d’inspection en fournissant un plan d’action visant à répondre aux observations
formulées. Ce plan d’action devra respecter les délais mentionnés dans le rapport ci-joint.

Je vous confirme également qu’il est proposé à monsieur le préfet de l’Isère, en application de l’article
L.171-8 du code de l’environnement, de vous mettre en demeure de respecter, sous 6 mois, les dispositions
de l’arrêté ministériel du 26 mai 2014 (point 1 de l’annexe I). Un projet d’arrêté préfectoral rédigé en ce
sens est joint à la présente.

Conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du code de l’environnement, je vous invite à adresser à
monsieur le préfet de l’Isère (DDPP, Service protection de l’environnement, 22 avenue doyen Louis Weil
CS6 - 38028 GRENOBLE Cedex), dans un délai de quinze jours à compter de la date de réception du
présent courrier, les observations qu’appelle de votre part ce projet d’arrêté au titre de la procédure
contradictoire préalable.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le directeur, l’expression de ma sincère considération.

Monsieur le directeur
CERDIA FRANCE
Plateforme chimique de Roussillon
Rue Gaston Monmousseau - CS50032
38556 SAINT MAURICE L’EXIL Cedex

L’inspecteur de l’environnement

Copies : MNa, GEt (PRICAE), chrono RT
CERDIA : M. LUTHRINGER Mme MAZARS (mail)
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